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ÉDITO

EUROPE : BIG BEN sonne le glas ?

Le 23 juin dernier, pour la première fois dans l’histoire de la construction européenne, un pays appelait ses électeurs 
à se prononcer sur son maintien, ou non, au sein de l’Union.

Nous savons quel choix a été celui du Royaume-Uni, il a, depuis lors, été abondement commenté. Mais il est 
nécessaire de prendre un peu de recul et de tirer, sereinement, les enseignements de cet évènement. Car, comme 
souvent lorsqu’il s’agit de questions européennes, les débats ont été en� ammés, parfois indignes, et les sentiments 
ont souvent pris le pas sur les arguments de fond.

Le premier constat que l’on peut faire est que l’organisation même de ce référendum traduit l’absence de con� ance 
des citoyens dans l’Union européenne. Le BREXIT n’est pas une victoire mais, d’abord et avant tout, un constat 
d’échec. Voilà quel doit être le point de départ de toute ré� exion européenne, oser poser le constat lucide que cette 
Europe déçoit la grande majorité des citoyens et pire encore, leurs inspire, à juste titre, de la mé� ance !

Cette Europe de l’austérité, cette Europe forteresse qui fait du marchandage avec des réfugiés fuyant la guerre, 
cette Europe des marchés � nanciers et des lobbies patronaux n’est pas la nôtre ! Mais alors que faire ?

La première réponse qui vient directement à l’esprit est de la quitter, d’abandonner le navire. Toutefois, faire le 
choix du repli sur soi et de l’isolement peut-il être le nôtre ? Le changement de société auquel nous aspirons, les 
valeurs de solidarité, de fraternité et d’internationalisme qui nous tiennent à cœur peuvent-elles s’accommoder 
de pareille désertion ? À l’heure où nos démocraties sont gangrénées par le nationalisme, le racisme, la haine et le 
rejet des autres, la réponse ne peut-être que NON ! Il nous faut, au contraire, faire la preuve que l’on peut (que 
l’on doit) travailler ensemble à la construction d’un projet commun, d’un projet qui nous dépasse, d’un projet 
qui nous rassemble par-delà nos di� érences !

Alors, faire le constat que cette Europe ne nous convient pas doit nous conduire à la seule option possible ! Il faut 
en changer. La tâche semble titanesque, démoralisante et pourtant elle est, plus que jamais, nécessaire. Pour ce 
faire, il nous faut oser remettre en cause les fondements mêmes de l’Union européenne, oser contester ses dogmes 
(stabilité des prix, réduction de la dette publique…) qui nous conduisent à la catastrophe, il faut oser sortir du 
cadre qui nous est imposé.

On ne changera l’Europe ni en la quittant, ni en respectant les règles des Traités. On changera le cours de la 
construction européenne en osant désobéir ! Pour ce faire, il nous faut travailler à la construction d’un front le plus 
large possible a� n de faire progresser cette idée. Il nous faut ré� échir aux alternatives que nous voulons proposer. 
Il nous faut oser le bras de fer et le rapport de force !

Il faut avoir des rêves su�  samment grands pour ne jamais les perdre de vue. La construction européenne a été 
une revendication des organisations de gauche. Elle nous a, depuis lors, été con� squée. Il nous appartient de ne 
pas jeter la proie pour l’ombre, de ne pas céder au discours du repli et de l’égoïsme mais au contraire de réinvestir 
le projet européen.

Ce n’est donc pas avec le rêve européen qu’il faut en � nir, mais seulement avec cette construction qui fait de lui un 
outil aux mains des marchés � nanciers ! Cela passera notamment par une opposition ferme à toutes les politiques 
d’austérité imposées dans les États membres.

Il n’est pas trop tard, l’heure a sonné, voilà le message qu’il faut délivrer après le Brexit !

Patrick Lebrun  Laurent Pirnay
Secrétaire général de l’IRW-CGSP  Secrétaire général adjoint de l’IRW-CGSP
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PENSIONS

Avant le gouvernement Michel
Dans la Fonction publique, l’âge légal 
de départ à la retraite était de 65 ans, 
aussi bien pour les femmes que pour 
les hommes, que l’agent soit nommé 
ou non et peu importait le nombre 
d’années de travail. 
Il était possible de rester en fonction 
après l’âge légal si un accord était conclu 
avec l’Autorité.
En termes de carrière, un minimum de 
cinq années de services était nécessaire 
pour l’agent nommé s’il voulait béné� -
cier d’une pension « fonctionnaire » pour 
son activité dans la fonction publique.
65 ans étaient considérés alors comme 
un âge raisonnable pour pouvoir pro� -
ter quelque peu de sa pension en bonne 
santé... Pour pro� ter pleinement de sa 
pension, il faut encore avoir la capacité 
physique de le faire.

Depuis le gouvernement Michel
Le gouvernement a décidé d’augmenter 
l’âge légal de la pension et de le porter 
à 66 ans en 2025 et à 67 ans en 2030, 
estimant que l’espérance de vie avait 
augmenté et qu’il fallait s’aligner sur 
les autres pays européens.
S’il est exact que l’espérance de vie a 
augmenté, il convient cependant de 
relativiser ce constat.
En 2014, au niveau national, elle était 
de 83,50 ans pour les femmes et de 
78,56 ans pour les hommes.
Au niveau régional, l’espérance de vie 
pour les hommes était en Flandre de 
79,61 ans, à Bruxelles de 78,17 ans et 
en Wallonie de 76,69 ans. 

L’espérance de vie s’interprète comme le 
nombre moyen d’années qu’un nouveau-
né (ici né en 2014) peut espérer vivre. 
Il s’agit donc d’une vie moyenne, qui est 
une mesure � ctive qui ne correspond à 
la situation réelle d’aucune personne. 

À la CGSP, nous préférons parler des 
années de vie en bonne santé et regarder 

les chi� res fournis par EUROSTAT1. 
Cet organisme européen a examiné si les 
années supplémentaires gagnées grâce 
à l’allongement de la durée de vie sont 
vécues en bonne ou en mauvaise santé. 
Ces enquêtes ont porté sur la qualité de 
vie (vie en bonne santé), plutôt que sur 
la longévité telle qu’elle est mesurée par 
l’espérance de vie (mortalité). 

Or, il apparaît qu’en 2013, en Belgique, 
les années de vie en bonne santé à la nais-
sance étaient de 63,7 ans pour les femmes 
et 64 ans pour les hommes (la moyenne 
européenne était de 61,5 ans pour les 
femmes et 61,4 ans pour les hommes). 
On peut en déduire que peu de per-
sonnes arriveront en bonne santé à l’âge 
légal de la pension !

Partir plus tard avec plus de 
pension ?
Selon le Ministre des Pensions, aug-
menter l’âge de la pension aura un 
e� et « béné� que » pour les travailleurs 
puisqu’ils auront plus de temps pour 
accomplir une carrière complète. La 
CGSP tient à lui rappeler qu’auparavant 
il était déjà possible de rester après 65 
ans dans la Fonction publique … sur 
base volontaire.

Si e� et « béné� que » il y a, c’est plutôt 
pour le budget de l’État, car en repor-
tant l’ouverture du droit (et donc le 
paiement de la pension) dans le temps 
pour les personnes qui ne justi� ent pas 
d’assez d’années de carrière pour la pen-
sion anticipée, le gouvernement espère 
ainsi réaliser des économies…

De plus, même si l’agent devra tra-
vailler plus longtemps, il ne faut pas 
oublier que d’autres réformes ont déjà 
été adoptées. Ainsi, le gouvernement 
fédéral a supprimé le bonus de pen-
sion, a modi� é la prise en compte des 
périodes de chômage dans le montant 
de la pension et a la volonté de rendre 

la valorisation du diplôme payante pour 
les fonctionnaires…

On partira tous à 67 ans ?
Tout le monde ne devra pas prendre sa 
pension à 67 ans… mais tout le monde 
ne la prendra pas non plus à 60 ans. 
Les années d’études ne compteront plus, 
à l’avenir, pour le droit à la pension et 
nous aimerions connaître le discours 
tenu par le Ministre Bacquelaine aux 
in� rmières, aux assistants sociaux, aux 
Gradués, Bacheliers, Masters… à tous 
ceux qui ont fait des études pour pou-
voir exercer leurs métiers et qui ne pour-
ront plus partir à la retraite au plus tôt 
avant l’âge de 63 ans ! 
Et encore, à condition d’avoir travaillé 
dès la � n de leurs études et de ne pas 
avoir eu un petit « incident de parcours » 
voire un besoin de se réorienter ! 

Denis, né en 1969, est licencié en droit 
et est entré au SPF Justice à la � n de 
ses études. Son diplôme était néces-
saire pour exercer son métier de juriste. 
Avant, il pouvait partir à 60 ans. Suite à 
la réforme Di Rupo, c’était à 61,5 ans. Et 
maintenant, avec Michel, il partira à la 
retraite à 67 ans, le 1er novembre 2036.

Métier lourd et pension légère ?
Le ministre parle, également, de métiers 
lourds, de pénibilité et que d’aucuns 
pourront partir plus tôt si la charge phy-
sique et/ou psychologique est impor-
tante. Si nous pouvons adhérer à une 
telle vision, il faudra être attentif à ce 
que ce gouvernement ne reprenne d’un 
côté ce qu’il donne de l’autre.
En e� et, les critères, modalités ou condi-
tions d’une pension liée à un « métier 
lourd » ne sont pas encore totalement 
dé� nis. 

LA GRANDE IMPOSTURE
Partir à la pension en bonne ou mauvaise santé ?

1.  Eurostat est l’O�  ce statistique de l’Union 
européenne qui est chargé de lui fournir des 
statistiques permettant des comparaisons 
entre les pays et les régions d’Europe.
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Le problème est que, tant pour les 
métiers pénibles que pour les autres, 
dans le futur, un coe�  cient négatif sera 
appliqué en cas de départ anticipé à la 
retraite et aura pour e� et de réduire le 
montant de la pension.

Philippe travaille au TEC après un par-
cours professionnel chaotique (salarié, 
indépendant, revenu d’intégration du 
CPAS et en� n conducteur au TEC), 
celui-ci ne pourra partir à la pension 
qu’à 67 ans car il ne comptera jamais 
assez d’années de cotisations sociales 
pour une pension anticipée. Vu son âge 
et les conditions de travail, il s’inquiète 
pour sa pension et comment celle-ci sera 
calculée. Après tant d’années de travail, 
Philippe percevra une pension mini-
male d’à peine 1 000€ net par mois !

Pourquoi autant d’incertitudes ?
Ce gouvernement ne répond jamais clai-
rement lorsqu’on l’interroge. Exemple : 
les métiers lourds. Même si les critères 
permettant de reconnaitre une fonction 

comme « métier lourd » seront déter-
minés et les modalités pour partir en 
pension anticipée et/ou pour béné� cier 
d’une pension plus élevée seront claire-
ment dé� nis, le gouvernement � xera une 
enveloppe budgétaire et une liste révisable 
des métiers « lourds » (voir l’accord du 
gouvernement du 9 octobre 2014). Les 
tantièmes préférentiels seront supprimés 
et ce n’est pas la reconnaissance d’une 
pénibilité qui assurera le maintien de ce 
système tel que nous le connaissons.

Donc, si les partenaires sociaux arrivent 
à un accord, le gouvernement pourra 
le détricoter à sa guise pour des raisons 
« budgétaires » ou « idéologiques »...

Qu’en penseront les déçus du système ; 
tous ceux qui, pour raisons budgétaires, 
ne verront pas ou plus leur métier 
reconnu comme pénible ?

Le calcul de la pension de retraite

Avant le gouvernement Michel
Dans la Fonction publique, il existe la 
notion de traitement di� éré, c’est-à-dire 
qu’au cours de la carrière, l’agent ne 
béné� cie pas d’un salaire et d’avantages 
extra-légaux (voiture de société, stock 
option, 2e pilier de pension…) comme 
pour certains salariés mais, à la pension, 
celle-ci est calculée di� éremment pour 
compenser la di� érence salariale passée. 

Le calcul de la pension se fait à partir de 
trois éléments : la carrière de l’agent ; un 
traitement de référence ; un tantième. 
À cela, s’ajoute un supplément de pen-
sion (complément pour âge et/ou bonus 
pension).
Le gouvernement Di Rupo a déjà modi-
� é un des trois éléments, à savoir, le 
traitement de référence. 
Si le fonctionnaire avait 50 ans au 
1er janvier 2012, pas de changement. 
Si le fonctionnaire n’avait pas 50 ans 
à cette date, le nombre d’années pour 
le calcul du traitement de référence a 
été allongé.

Depuis le gouvernement Michel
Après avoir détricoté les conditions de 
la pension anticipée, le gouvernement 
Michel s’attaque aux règles de calcul du 
montant de la pension.

Même carrière, même pension ?
Premièrement, plus de bonus de pension 
pour les agents qui ne peuvent partir à la 
pension qu’après le 1er décembre 2014.
Seuls les agents qui auraient pu prendre 
leur retraite avant cette date et qui 
continuent à travailler auront encore 
ce bonus. La perte de ce bonus peut 
être importante.

Cécile est chef administratif (niveau C) 
dans un parastatal. Elle est née en 1952 
et partira à la pension à 65 ans, son bonus 
de pension sera de 238 € brut par mois. Sa 
collègue, avec le même grade et le même 
nombre d’années, mais née en 1955, par-
tira également à 65 ans, mais sans bonus…

Deuxièmement, pour l’instant, tous les 
services que l’agent a presté au sein de 

la Fonction publique et précédant la 
nomination sont repris dans le calcul 
de sa pension (à l’exception des services 
prestés comme chômeur mis au travail, 
cadre spécial temporaire et troisième 
circuit de travail).

Cela veut dire que l’agent qui a été 
contractuel et qui a dû attendre long-
temps pour obtenir sa nomination 
n’était pas pénalisé dans le calcul de sa 
pension, puisqu’on reprenait ses services 
contractuels dans le calcul de la pension 
« fonctionnaire ».

Dorénavant, pour les agents qui seraient 
nommés après l’accord du gouverne-
ment, les services contractuels ne 
seraient plus repris en compte dans le 
calcul de la pension « fonctionnaire ».

Un période transitoire existerait 
jusqu’en juillet 2017… pour l’ensemble 
des fonctionnaires. Exception : pour les 
enseignants, les services « temporaires » 
seraient toujours repris.

PENSIONS
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L’impact sur le montant global brut 
de la pension se chi� rerait de quelques 
euros à plusieurs centaines d’euros par 
mois de di� érence (en moins bien sûr !) 
selon la carrière et la fonction exercée.

Henri est ouvrier quali� é dans une 
commune depuis 1987. Il remplira les 
conditions pour partir à la pension dans 
5 ans et Henri a en� n été nommé il y 
a peu. Si le projet du ministre aboutit, 
seuls ses services depuis sa nomination 
compteront pour la partie publique, soit 
6 ans au lieu de 34 années... et cela se 
traduira par une perte au niveau de sa 
pension de 400 euros bruts par mois ! 

La � n de la boni� cation pour diplôme 
dans le calcul ?
Troisièmement, après avoir décidé de 
faire disparaître le diplôme du droit à la 
pension, le gouvernement envisage de 
demander une cotisation pour la prise 
en compte du diplôme dans le montant 
de la pension.

Actuellement, les salariés peuvent coti-
ser, dans les 10 ans qui suivent la � n 
des études, pour « acheter » des périodes 
d’études qui augmenteront quelque peu 
leur future pension (en 2012, une année 
d’études a donné une augmentation de la 
pension mensuelle brute de 20,50 euros 
pour un isolé). Alors que chaque année 
d’étude coûte 1 415,32€, il faudra en 
moyenne 6 ans pour « récupérer » son 
investissement.

Le projet du ministre est de deman-
der plus ou moins la même chose aux 
fonctionnaires, à savoir le versement 
d’une cotisation de régularisation pour 
les personnes déjà en fonction et pour 
les nouveaux entrants, si ceux-ci ont un 
diplôme de l’enseignement universitaire 
ou supérieur exigé lors du recrutement 
ou lors d’une promotion ultérieure.

Concernant les fonctionnaires en place, 
dans le respect des droits acquis, un 
nombre de mois serait encore « gratuits ». 
Pour déterminer ces mois gratuits, on tien-
dra compte d’un prorata entre la carrière 
déjà e� ectuée et une carrière complète. 
Le solde de la période d’étude ne serait 
valorisable que par le biais d’un rachat. La 
date de référence pour dé� nir la part de 

mois gratuit et de mois payant serait � xée 
au 1er novembre 2016. Selon les rumeurs, 
le coût de ce rachat serait de 7,5 % du 
salaire annuel, avec déduction � scale.

Denis, qui est rentré en 1994 à la Jus-
tice, compte déjà au 1er novembre 2016, 
252 mois de travail pour son droit à la 
pension. Il possède une licence en droit 
acquise en 5 ans (60 mois). Selon le 
système du ministre, il pourrait valoriser 
28 mois gratuitement. Le solde de 32 
mois restant pourra se faire moyennant 
le paiement d’une régularisation. La 
perte de la gratuité de ces 32 mois aura 
comme conséquence une diminution 
de sa pension de 238 € bruts par mois. 

Pour rappel, le Bureau fédéral du Plan, 
dans son rapport d’avril 2016 sur les 
périodes d’études dans les trois princi-
paux régimes de pensions de retraite, a 
relevé que dans le régime de la Fonction 
publique, environ 38 % des hommes 
et 58 % des femmes partis à la retraite, 
entre 60 et 66 ans, en 2015, ont béné� -
cié d’une boni� cation pour diplôme…

Le « bas de laine » 
de Mr Bacquelaine
À la CGSP, nous attendons des textes 
précis pour pouvoir les examiner et 
vous informer, car nous rappelons au 
ministre qu’il existe déjà toute une série 
de lois et d’arrêtés royaux qui réduisent 
déjà le poids des années pour diplôme 
dans le montant de la pension du fonc-
tionnaire.

Anne est assistante sociale auprès d’un 
CPAS. Elle est nommée pour un temps 
partiel. Or, en matière de pensions ser-
vice public, il existe un arrêté royal qui 
réduit la durée de la valorisation pour 
diplôme si la personne n’a pas de pres-
tations à temps plein. Quid du mon-
tant à verser pour ses mois de diplôme 
« payant », 100 % du montant ou un 
montant réduit ?

Cette décision du ministre ne va-t-elle 
pas pousser les jeunes générations vers 
une précarité plus grande ? Devront-
elles choisir entre investir dans leur 
foyer, leur famille ou cotiser pour une 
pension ?
Chez les salariés, seuls quelques cen-

taines de travailleurs rachètent leurs 
années de diplôme.

De plus, il ne faut pas perdre de vue 
que le package salarial est bien di� érent 
dans le privé. Pourquoi dès lors acheter 
des années d’études (pour ce qu’elles 
rapportent en matière de pension) alors 
que toute une série d’avantages (voiture 
de société, assurance-groupe, etc qui ne 
sont pas attribués au sein de la Fonction 
publique) perçus tout au long de la car-
rière, vient compenser, pour ceux qui 
ont fait des études, cette valorisation ?

Le calcul de la pension sur 
l’ensemble de la carrière ?
Quatrièmement, l’accord de gouverne-
ment précise que « la Commission de 
Réforme des pensions ajoute : « Le calcul 
de la pension doit être basé sur les revenus 
de travail de toute la  carrière, et pas uni-
quement sur la � n de la carrière ».

Cette mesure diminuerait le montant de 
la pension de manière drastique.

Omar, distributeur chez bpost, béné� -
cierait d’une pension, après une carrière 
complète dans une échelle D3S, de 37 ans 
et demi, égale à 1 976,76 € brut par mois. 
Si le montant de sa pension est calculée 
sur l’ensemble de sa carrière, sa pension 
publique tombera à 1 751,92 €, soit plus 
de 200 € brut en moins par mois ! Et 
cela sans tenir compte des autres mesures 
(carrière mixte par exemple).

Cette demande de la Commission ne 
s’est pas encore concrétisée… 

La fi n des tantièmes 
préférentiels ?
En règle générale, la pension d’un fonc-
tionnaire est calculée en tenant compte 
du tantième 1/60e, cela veut dire qu’un 
agent qui a une carrière de 45 années 
dans la Fonction publique est au maxi-
mum de sa carrière.
Pour certaines fonctions (pompier, fac-
teur, policier, cheminot, institutrice, 
militaire, juge…), le tantième est dif-
férent. Il varie selon le métier exercé.
À titre d’exemple, un pompier a comme 
tantième le 1/50e, donc au bout de 
37 ans et 6 mois, il est au maximum de 
sa carrière comme pompier.

PENSIONS
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Le problème, c’est que le gouvernement 
veut la disparition de ces tantièmes dits 
« préférentiels ».
Le ministre nous dit que ce qui est 
acquis est acquis  ! Mais pour l’ave-
nir, cela voudra dire une perte dans le 
montant de la pension (même pour les 
moins jeunes…).

François est conducteur de train. Après 
36 années de conduite, il aura une 
pension de 1 951 € net par mois. Si 
on calcule sa pension sans le tantième 
« cheminot », sa pension ne sera plus 
que de 1 706 € net par mois, soit une 
perte mensuelle de 245 €…

Actuellement, Robert est caporal chez 
les sapeurs-pompiers depuis 38 ans. Il 
aura une pension de 1 780 € net par 
mois. Si on calcule sa pension sans 
le tantième « préférentiel », sa pen-
sion ne serait plus que de 1637 € net 
par mois, soit une perte mensuelle 
de 143 €…
Pour récupérer cette différence, il 
devrait rester 7 années en plus…

La pension anticipée

Avant le gouvernement Michel
L’agent avait la possibilité de partir à la 
retraite avant l’âge légal de sa pension 
s’il remplissait des conditions d’âge et de 
carrière. Il s’agissait alors de la pension 
« anticipée ». 

La règle générale était 62 ans et 40 
années de carrières (salarié, indépen-
dant, Fonction publique) mais si l’agent 
avait au moins 42 années de carrière, il 
pouvait partir à 60 ans. 
Si son diplôme (graduat, licence, bac…) 
était nécessaire pour la fonction, celui-ci 
intervenait comme années de carrière 
(on en tenait compte pour le calcul de 
la condition de carrière).

Pour l’agent ayant sa carrière, ou une 
partie de sa carrière, dans un tantième 
préférentiel, un système de coe�  cient 
d’augmentation avait été mis en place 
lui permettant d’arriver � ctivement au 
nombre d’années nécessaires pour la 
pension anticipée et de continuer à par-
tir à la pension à 60 ans éventuellement.
Et en� n, certains régimes particuliers 
(SNCB, police, armée…) avaient été 
maintenus.

Avec le gouvernement Michel
L’allongement de la carrière e� ective 
est devenu une réelle obsession pour 
ce gouvernement. Le ministre des Pen-
sions nous dira toujours que l’on pourra 
encore partir à 60 ans mais ceux qui le 
pourront se compteront sur les doigts 
d’une main !

La règle générale est changée et il faudra 
avoir 62,5 ans en 2017 et 63 ans en 2018 
avec dans un premier temps 41 années 
de carrière, puis 42 années de carrière…

Quant aux exceptions des carrières lon-
gues, à partir de l’année prochaine, il 
faudra 43 années de carrière et en 2019, 
44 années de carrière pour pouvoir par-
tir à la pension à 60 ans…

Marie est née en 1958 et est in� rmière. 
Elle a travaillé dès la � n de ses études. 
Elle aime son travail même si quelques 
fois cela est di�  cile… Elle s’est inquié-
tée de sa date de pension la plus proche. 
Avant les di� érentes réformes, elle pou-
vait partir à 60 ans, puis ce fut 61 ans 
avec le gouvernement Di Rupo et main-
tenant,  avec le gouvernement Michel 
c’est 63 ans et encore, parce qu’elle est 
née en 1958, sinon ce serait à 64 ans !

Ce n’est pas tout ! Ce gouvernement 
s’est aussi attaqué à la manière de comp-
tabiliser les années de carrière nécessaires 
pour béné� cier de ce départ anticipé. La 
boni� cation pour diplôme, qui entrait 
en ligne de compte pour atteindre le 
nombre d’années de carrière exigée, est 
graduellement supprimée. 

Le problème, c’est que la possession 
d’un diplôme est une exigence pour 
pouvoir exercer certains métiers dans 
la Fonction publique (enseignement, 
santé publique, mobilité, sécurité…). 
De fait, cela retarde l’âge auquel le futur 

fonctionnaire entre dans la vie active.

Cette disparition programmée a pour 
conséquence que, dans le futur, l’agent 
diplômé ne saura pas demander une 
pension anticipée avant l’âge de 63, 64, 
65 ans ou 67 ans…
Pourquoi ? Comme sa carrière profes-
sionnelle débutera plus tard et que le 
stage d’attente n’est pas repris dans les 
années comptant pour le droit à la pen-
sion, il devra donc e� ectuer un nombre 
d’années au moins égal à la durée nor-
male des études poursuivies. Donc, il 
risque de partir aux calendes grecques… 
ou à 67 ans !

Avec de telles conditions, il semble 
presque illusoire pour un agent dont 
un diplôme est exigé, d’espérer encore 
pouvoir partir plus tôt à la pension.

Le ministre des Pensions nous dit que 
pour les métiers « lourds », des condi-
tions d’âge seront mises en place per-
mettant quand même de partir plus tôt 
et qu’il a demandé un avis à la Com-
mission des Pensions en ce sens.
Le souci, c’est que la Commission de 
Réforme des pensions, via son Pré-
sident, a estimé que les métiers pénibles 
ne devraient pas béné� cier de condi-
tions d’âge plus avantageuses de départ 
à la retraite que les autres métiers…
Suivra-t-il l’avis de la Commission 
(comme il fait depuis le début des 
réformes) ou va-t-il s’émanciper de 
celle-ci ? 

PENSIONS
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La pension en cas de maladie

Avant le gouvernement Michel
L’agent pouvait être mis à la pension 
pour maladie à partir de 60 ans si celui-
ci était malade pendant au moins 365 
jours calendrier (consécutifs ou pas) 
sans passer par la Commission des 
Pensions. 

Avec le gouvernement Michel
Depuis le 1er juillet 2016, celui-ci a 
porté à 62 ans l’âge à partir duquel on 
commence à comptabiliser les 365 jours 
calendrier de congés de maladie et/ou de 
disponibilité pour maladie (consécutifs 
ou non). Cet âge passera à 62,5 ans en 
2017 et à 63 ans en 2018.

Concrètement, cela signi� e que l’agent 
ne saura être mis à la pension pour cette 
raison qu’au plus tôt à 64 ans à l’ave-
nir… Cependant, s’il épuise ses jours de 
maladie avant ces di� érents âges et qu’il 
tombe en disponibilité pour maladie, 
il pourra toujours être mis à la pension 
pour inaptitude physique. 

Le ministre des Pensions estime que ce 
système de pension avant l’âge aboutit 
à plonger dans la pauvreté un certain 
nombre d’agents du secteur public, 

vu le montant souvent peu élevé de la 
pension qui est octroyée dans ce régime 
(…) Il désire examiner la manière dont 
la pension pour inaptitude peut être 
remplacée par le régime des indemnités 
d’incapacité et d’invalidité octroyées aux 
travailleurs salariés…

S’il est vrai que la mise à la pension 
pour maladie après seulement quelques 
années comme fonctionnaire donnera 
un montant de pension faible, il existe 
ce que l’on appelle « le supplément de 
pension pour inaptitude physique  ». 
Ce supplément permet de porter le 
montant de la pension calculée à des 
montants qui varient selon la situation 
familiale et le salaire. 
Soit par exemple un montant qui varie 
entre 1 312,62 € et 1 845,54 € brut par 
mois pour un cohabitant qui a travaillé 
temps plein.

Le souci, c’est que ces montants n’ont 
plus été changés depuis 2009 ! Au lieu 
d’adapter le système au coût de la vie 
actuelle, le ministre préfère le suppri-
mer… et le remplacer juste pour des 
raisons budgétaires (réduire le budget 
des pensions).

Michèle est institutrice maternelle 
depuis 1986. Son état de santé ne lui 
permet plus de s’occuper des enfants. 
En cas de pension pour inaptitude phy-
sique, elle aurait 1 688 € net de pension 
en tant que cohabitante. Si le Ministre 
modi� e le système, elle aurait durant 
6 mois, 60 % de son salaire brut, puis 
55% durant les 6 mois suivants et après 
une indemnité journalière de 54,37 €, 
soit 1 467  € par mois…

Non content de retarder la pension 
anticipée uniquement dans un souci 
de faire des économies, ce gouverne-
ment s’attaque ainsi aux pensions pour 
inaptitude physique et par là même aux 
malades. Vouloir à tout prix allonger 
les carrières, retarder le moment de la 
pension, réduire les périodes assimilées, 
supprimer les tantièmes préférentiels, 
sont autant de mesures qui n’ont pas 
pour e� et de soutenir les travailleurs 
forcés à rester en service de plus en plus 
longtemps. Que du contraire ! 

Johann Poulain et Denis Lambotte, 
experts pensions de la CGSP

PENSIONS

CONCLUSIONS
Voilà quelques-unes des mesures de 
détricotage des pensions publiques 
prévues par le gouvernement fédéral.

Pour nous faire accepter ces reculs 
sociaux, ils n’hésitent pas à gouverner 
par le mensonge et ils tentent de nous 
persuader que ces pensions sont trop 
coûteuses, que les agents des services 
publics sont des privilégiés, qu’il faut 
faire des économies… Voilà la grande 
imposture !

Nous savons que tout cela est faux, nous 
savons que les pensions publiques ne 
sont pas (loin s’en faut) trop élevées, 
qu’elles sont loin d’être un privilège 
mais le résultat de conquêtes sociales 

que nous avons obtenues par le rapport 
de force et, faut-il encore le rappeler, 
qu’elles sont en fait un salaire di� éré !

Mais ce que nous savons surtout, c’est 
que le système de pension des agents des 
services publics, bien que perfectible, est 
le meilleur en Belgique. Il est celui qui 
garantit le mieux les droits des travail-
leurs et c’est pour cela qu’ils veulent le 
mettre à mal car une fois qu’ils auront 
brisé notre système (et notre capacité 
de résistance) plus rien ne s’opposera à 
eux pour en � nir avec notre protection 
sociale !

Laisser le gouvernement des droites 
saccager cette importante conquête 
sociale, c’est aussi priver l’ensemble de 

nos Camarades du secteur privé de la 
capacité de revendiquer de meilleures 
pensions. Il s’agit donc aussi d’un com-
bat interprofessionnel.

C’est dans cet état d’esprit que nous 
devrons nous mobiliser en masse lors 
des actions de cet automne et faire com-
prendre à ce gouvernement que « nous 
en avons assez ! ».

Patrick Lebrun, 
Secrétaire général

Laurent Pirnay, 
Secrétaire général adjoint

Michel Meyer, 
Président fédéral
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Pensions : la FGTB ne désinforme pas !

Le gouvernement rend les 

fins de carrière plus difficiles 

Le gouvernement 
cible les femmes

Le gouvernement touche au 
montant de la pension 

À partir de 2019, pour bénéficier d’une pension anticipée, 
il faudra avoir, pour les carrières longues, 60 ans et 44 ans 
de carrière ou 61 ans et 43 ans de carrière.

Avec l’obligation scolaire jusqu’à 18 ans et la limitation des 
périodes assimilées pour le calcul de la pension (tel que le 
chômage, les RCC…), bientôt plus personne ne pourra 
remplir les conditions d’âge et de carrière !

En limitant les périodes assimilées (périodes d’inactivité 
prises en compte pour le calcul de la pension), le niveau 
de pension va diminuer ! Alors qu’1 pensionné sur 5 vit 
déjà sous le seuil de pauvreté.

Le gouvernement avait promis de compenser le saut 
d’index (474 millions d’économies sur le dos des pen-
sionnés). Les pensionnés n’en ont pas vu 1 cent ! 

Le gouvernement avait promis une enveloppe de 50 mil-
lions pour compenser le Tax shift et l’augmentation de la 
TVA sur l’électricité. Finalement, l’enveloppe a été ré-
duite de moitié... et n’a été octroyée qu’aux pensionnés 
avec 45 ans de carrière. En excluant donc 89% des 
pensionnés (surtout des pensionnées) !

Le gouvernement n’a pas adapté les tranches d’impôts 
pour les pensionnés. Toute nouvelle augmentation de 
pension se traduira par un risque pour le pensionné 
de payer plus d’impôts !

Le ministre des Pensions a supprimé le bonus pension ! 

Le ministre de l’Emploi a relevé l’âge pour le crédit-temps 
fin de carrière de 55 à 60 ans !

Le ministre des Pensions a décidé que l’exception du cré-
dit-temps prévue à 55 ans pour les carrières longues sera 
moins prise en compte pour le calcul de la pension !

En octroyant une augmentation de 0,7% aux pensionnés 
avec une carrière de 45 ans, alors que les femmes ont 
en moyenne une carrière de 36 ans, le gouvernement 
exclut 90% des femmes de la mesure.

Le ministre des Pensions veut augmenter la pension mi-
nimum mais la rendre moins facilement accessible aux 
personnes qui ont travaillé à temps partiel. C’est-à-dire 
les femmes ! Une femme qui aurait travaillé 45 ans à 2/3 
temps passera d’une pension de 1.169 € à 799 €…et 
ça, ça fait très mal !

Le gouvernement s’attaque aux
services publics

Le gouvernement est ANTisocial

En supprimant la prise en compte des années d’études 
dans le calcul des pensions (et dans les années de car-
rière), les fonctionnaires statutaires vont voir leurs 
pensions chuter et devront parfois travailler jusque + 
de 67 ans pour avoir une pension complète !

Même sanction en touchant aux tantièmes calculés pour 
la pension des fonctionnaires. Or, le gouvernement 
vient de décider de les supprimer pour financer la pé-
nibilité !

Pour rappel, les fonctionnaires statutaires n’ont pas 
de 13ème mois, pas de chèques repas, pas de pen-
sion du 2ème pilier… Mais reçoivent en contrepartie une 
pension un peu plus élevée (moyenne 1.599€) qui est en 
fait un salaire différé.

Les « corrections sociales » pour les pensionnés, dont 
se vante le gouvernement, ne sont que la liaison au 
bien-être déjà prévue par la loi et négociée tous les 2 
ans par les interlocuteurs sociaux ! 

WWW.FGTB.BE

syndicatFGTB @syndicatFGTB

Il avait promis que jamais il ne toucherait à la pension à 65 ans ! Il a 
porté la pension légale à 67 ans. Alors que l’âge moyen d’espérance 
de vie en bonne santé en Belgique est de 65 ans, et nettement moins 
pour les travailleurs les plus fragilisés ! 

Il dit s’engager à respecter la concertation sociale. Toutes les mesures 
pensions ont été prises contre l’avis des syndicats ! 

Le gouvernement ment 

La majorité va devoir

travailler jusqu’à 67 ans

vrai vrai

vrai

vrai

vrai

vrai

vrai

Situation administrative

Ni diplôme, ni 
tantième, ni services 

contractuels 
antérieurs

Tantième 
préférentiel

Services contractuels 
antérieurs

Exigence
 de diplôme

Exigence de 
diplôme + tantième 

préférentiel

Exigence de 
diplôme + tantième 

préférentiel + 
services contractuels 

antérieurs

Mesures

Suppression bonification 
pour diplôme 

 Départ anticipé

Suppression gratuité de la 
bonification pour diplôme  

Calcul de la pension

Pension mixte

Pénibilité
Suppression des tantièmes

Pension partielle

Suppression bonus pension

Relèvement de l’âge de la 
pension légale

Relèvement des conditions 
Pension anticipée

Suppression de la pension 
pour inaptitude physique

Renforcement du lien entre 
prestations et montant de la 

pension

Pension à points 

Calcul de la pension sur 
l’ensemble de la carrière

Tableau récapitulatif

PENSIONS
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Pensions : la FGTB ne désinforme pas !

Le gouvernement rend les 

fins de carrière plus difficiles

Le gouvernement 
cible les femmes

Le gouvernement touche au 
montant de la pension

À partir de 2019, pour bénéficier d’une pension anticipée, 
il faudra avoir, pour les carrières longues, 60 ans et 44 ans 
de carrière ou 61 ans et 43 ans de carrière.

Avec l’obligation scolaire jusqu’à 18 ans et la limitation des 
périodes assimilées pour le calcul de la pension (tel que le 
chômage, les RCC…), bientôt plus personne ne pourra 
remplir les conditions d’âge et de carrière !

En limitant les périodes assimilées (périodes d’inactivité 
prises en compte pour le calcul de la pension), le niveau 
de pension va diminuer ! Alors qu’1 pensionné sur 5 vit 
déjà sous le seuil de pauvreté.

Le gouvernement avait promis de compenser le saut 
d’index (474 millions d’économies sur le dos des pen-
sionnés). Les pensionnés n’en ont pas vu 1 cent ! 

Le gouvernement avait promis une enveloppe de 50 mil-
lions pour compenser le Tax shift et l’augmentation de la 
TVA sur l’électricité. Finalement, l’enveloppe a été ré-
duite de moitié... et n’a été octroyée qu’aux pensionnés 
avec 45 ans de carrière. En excluant donc 89% des 
pensionnés (surtout des pensionnées) !

Le gouvernement n’a pas adapté les tranches d’impôts 
pour les pensionnés. Toute nouvelle augmentation de 
pension se traduira par un risque pour le pensionné 
de payer plus d’impôts !

Le ministre des Pensions a supprimé le bonus pension ! 

Le ministre de l’Emploi a relevé l’âge pour le crédit-temps 
fin de carrière de 55 à 60 ans !

Le ministre des Pensions a décidé que l’exception du cré-
dit-temps prévue à 55 ans pour les carrières longues sera 
moins prise en compte pour le calcul de la pension !

En octroyant une augmentation de 0,7% aux pensionnés 
avec une carrière de 45 ans, alors que les femmes ont 
en moyenne une carrière de 36 ans, le gouvernement 
exclut 90% des femmes de la mesure.

Le ministre des Pensions veut augmenter la pension mi-
nimum mais la rendre moins facilement accessible aux 
personnes qui ont travaillé à temps partiel. C’est-à-dire 
les femmes ! Une femme qui aurait travaillé 45 ans à 2/3 
temps passera d’une pension de 1.169 € à 799 €…et 
ça, ça fait très mal !

Le gouvernement s’attaque aux
services publics

Le gouvernement est ANTisocial

En supprimant la prise en compte des années d’études 
dans le calcul des pensions (et dans les années de car-
rière), les fonctionnaires statutaires vont voir leurs 
pensions chuter et devront parfois travailler jusque + 
de 67 ans pour avoir une pension complète !

Même sanction en touchant aux tantièmes calculés pour 
la pension des fonctionnaires. Or, le gouvernement 
vient de décider de les supprimer pour financer la pé-
nibilité !

Pour rappel, les fonctionnaires statutaires n’ont pas 
de 13ème mois, pas de chèques repas, pas de pen-
sion du 2ème pilier… Mais reçoivent en contrepartie une 
pension un peu plus élevée (moyenne 1.599€) qui est en 
fait un salaire différé.

Les « corrections sociales » pour les pensionnés, dont 
se vante le gouvernement, ne sont que la liaison au 
bien-être déjà prévue par la loi et négociée tous les 2 
ans par les interlocuteurs sociaux ! 

WWW.FGTB.BE

syndicatFGTB @syndicatFGTB

Il avait promis que jamais il ne toucherait à la pension à 65 ans ! Il a 
porté la pension légale à 67 ans. Alors que l’âge moyen d’espérance 
de vie en bonne santé en Belgique est de 65 ans, et nettement moins 
pour les travailleurs les plus fragilisés ! 

Il dit s’engager à respecter la concertation sociale. Toutes les mesures 
pensions ont été prises contre l’avis des syndicats ! 

Le gouvernement ment 

La majorité va devoir

travailler jusqu’à 67 ans

vrai vrai

vrai

vrai

vrai

vrai

vrai

Situation administrative

Ni diplôme, ni 
tantième, ni services 

contractuels 
antérieurs

Tantième 
préférentiel

Services contractuels 
antérieurs

Exigence
 de diplôme

Exigence de 
diplôme + tantième 

préférentiel

Exigence de 
diplôme + tantième 

préférentiel + 
services contractuels 

antérieurs

Mesures

Suppression bonification 
pour diplôme 

 Départ anticipé

Suppression gratuité de la 
bonification pour diplôme  

Calcul de la pension

Pension mixte

Pénibilité
Suppression des tantièmes

Pension partielle

Suppression bonus pension

Relèvement de l’âge de la 
pension légale

Relèvement des conditions 
Pension anticipée

Suppression de la pension 
pour inaptitude physique

Renforcement du lien entre 
prestations et montant de la 

pension

Pension à points 

Calcul de la pension sur 
l’ensemble de la carrière
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JOBS

Poursuivant sur sa lancée (toujours plus de �exibilité), le 
gouvernement s’attaque aujourd’hui au travail étudiant. 
Il n’est désormais plus question d’une limite de 50 jours 
par an, mais de 475 heures sur base annuelle. La FGTB 
craint une augmentation de la concurrence entre les étu-
diants jobistes et les travailleurs �xes et une �exibilité 
insoutenable pour les jeunes concernés.

QUELLES LIMITES ?

Jusqu’à présent, en cas de dépassement du nombre de jours 
autorisé, des cotisations sociales normales sont dues pour 
toutes les prestations chez le même employeur. Dorénavant, 
les cotisations sociales normales ne seront dues qu’à partir 
de la 476e heure. Il n’y aura plus de frein pour empêcher les 
employeurs de dépasser ce plafond.

Le gouvernement est resté muet quant aux limites �scales à 
ne pas dépasser pour rester à charge des parents et quant à 
l’impact sur le droit aux allocations familiales. Les familles 
pourront, à terme, être pénalisées par ce nouvel élargissement.

Le texte ne met aucun accent spéci�que sur les périodes de 
vacances, ces heures peuvent être prestées à n’importe quelle 
période de l’année. Le texte ne parle pas non plus d’un enca-
drement conventionnel ou d’une concertation en entreprise.

AU BON VOULOIR DU PATRON

Une conversion en heures induit pour les étudiants d’être 
appelés à travailler quelques heures seulement, selon le bon 
vouloir de l’employeur, d’accumuler des « heures vides » 
impayées entre deux périodes et d’être appelés à travailler 
tôt le matin ou tard le soir. Cette mesure ouvre la porte aux 
abus des employeurs et au recours massif à une main-d’œuvre 
estudiantine bon marché, qui n’est généralement pas su�-
samment aguerrie pour s’y opposer.

UNE CONVERSION EN HEURES INDUIT POUR 
LES ÉTUDIANTS D’ÊTRE APPELÉS À TRAVAILLER 
QUELQUES HEURES SEULEMENT

Avec cet assouplissement, la FGTB craint que les étudiants 
ne deviennent une main-d’œuvre �exible jetable qui peut 
être sollicitée à tout moment au détriment des travailleurs 
réguliers. Des étudiants jobistes bon marché et �exibles seront 
préférés à des travailleurs à contrat stable, surtout pour le 
travail du week-end ou les heures à prester tard le soir ou tôt 

le matin. Les travailleurs à temps partiel perdent ainsi toute 
chance d’élargir leur contrat. La FGTB n’est absolument pas 
favorable à cette énième mesure de �exibilité.

OUVRIR DES DROITS EN SÉCURITÉ SOCIALE

Par ailleurs, si les employeurs et le gouvernement Michel 
attendent tant des étudiants, il serait tout à fait normal que 
ces e�orts d’étudiant jobiste soient pris en compte pour la 
constitution de droits sociaux, comme le pécule de vacances, 
les allocations de chômage et la pension. La FGTB souhaite 
que le gouvernement s’attarde sur ces aspects.

En�n, au lieu de �exibiliser encore davantage le travail étu-
diant, le gouvernement et les employeurs devraient prendre 
leurs responsabilités dans la lutte contre le travail au noir. Un 
étudiant sur 5 travaille sans contrat et donc, sans protection 
sociale et sans sécurité sociale.

Article mis en ligne sur le site de la FGTB le 7 juillet 2016.

L’ASSOUPLISSEMENT DU TRAVAIL ÉTUDIANT : 
SYMPTOMATIQUE DE LA FLEXIBILITÉ AU GOÛT DU GOUVERNEMENT MICHEL
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